
Apiculteurs, déclarez vos ruches

Tout apiculteur est tenu de déclarer, chaque année, les ruches dont il est propriétaire ou
détenteur. Déclaration obligatoire entre le 1er septembre et le 31 décembre. En savoir plus
. 
Formulaire en ligne
.
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http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches
https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/Cerfa13995/

